
  
 

 

Direction générale de l’Aviation civile 
50, rue Henri Farman 
75720 Cedex 15 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

Comité Technique de réseau de la DGAC  
Ordre du jour de la réunion du 9 juin à 14h 

 
 

 

 

Point n°1 : Approbation des procès-verbaux du CT-R du 19 octobre 2020 et 17 mars 2021 (pour 

avis) 

 

Point n°2: Nouvelles modalités de télétravail (pour avis) 

 
➢ Projet de décision abrogeant la décision du 9 mars 2017 relative aux conditions et modalités 

de mise en œuvre du télétravail au sein de la direction générale de l’aviation civile 

➢ Projet de note de gestion 

➢  Projet de charte et annexes 

 

Point n°3 : CMCNA  

 

➢ Projet de décret relatif aux personnels assurant les services du contrôle de la circulation 

aérienne et relatif au comité médical du contrôle de la navigation aérienne (CMCNA), 

modifiant le code de l’aviation civile, modifiant le décret n° 90-998 du 8 novembre 1990 

portant statut du corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne et modifiant le 

décret n° 93-622 du 27 mars 1993 relatif au statut particulier du corps des techniciens 

supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile (pour avis) 

➢ Projet d’arrêté relatif au fonctionnement du comité médical du contrôle de la navigation 

aérienne (CMCNA) (pour information)  

➢ Projet d’arrêté relatif au montant de l’indemnité attribuée aux médecins membres du comité 

médical du contrôle de la navigation aérienne et aux médecins experts désignés par le 

président du comité médical du contrôle de la navigation aérienne (CMCNA) (pour 

information)  

 

Point n°4 : Agenda social pour l’accompagnement de la reprise (pour information) 

 

➢  Présentation d’une méthode 

 

Point n°5 : Plan Egalité Femme-Homme (pour information) 
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Point n°6 : Semaine de 4 jours (pour information) 

 

➢ Instruction définissant les modalités de mise en œuvre de la mesure 26 du protocole 

d’accord sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes du 23 octobre 2019 : 

expérimentation, du recours à un cycle de travail à plein temps organise sur une semaine 

raccourcie de 4 jours après un congé lié à une nouvelle parentalité  

 

Point n°7 : Bilan et REX LDG Mobilité (pour information) 

 

 

 

 

Questions diverses 


